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@  Dispositif  d'entraînement  pour  golfeurs. 
(g)  Dispositif  d'entraînement  pour  golfeurs,  plus  couramment 
dénommé  "practice  de  golf". 

II  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  une  potence  (1) 
dont  la  branche  horizontale  (2)  porte  une  bobine  (19)  de 
support  et  de  déroulement  d'un  fil  (20)  à  l'extrémité  libre  duquel 
est  fixée  une  balle  de  golf  (21  )  ,  le  fil  (20)  pouvant  être  déroulé  du 
haut  vers  le  bas  jusqu'au  niveau  du  sol  et  la  bobine  (19)  pouvant 
être  bloquée  en  rotation. 
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Description 

Dispositif  d'entraînement  pour  golfeurs. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
d'entraînement  pour  golfeurs,  plus  couramment 
dénommé  "practice"  de  golf".  5 

Les  dispositifs  de  ce  type  connus  actuellement  se 
décomposent  en  dispositifs  d'entraînement  en  ter- 
rain  ouvert,  ou  "practice"  extérieur,  et  en  dispositifs 
d'entraînement  en  salle.  Dans  le  cas  d'un  "practice 
extérieur,  la  balle  de  golf  est  posée  sur  une  estrade  10 
fixe  et  le  joueur  la  frappe  au  loin.  En  salle,  il  existe 
des  "practices"  de  même  principe  de  base,  mais  la 
balle  est  projetée  dans  les  f  ilets.  Tous  ces  dispositifs 
nécessitent  un  espace  Important  et  ne  peuvent  être 
utilisés  que  dans  les  endroits  réservés  à  cet  effet.  15 

Le  dispositif  d'entraînement  pour  golfeurs 
conforme  à  l'invention  ne  présente  pas  ce  genre 
d'inconvénient.  Il  nécessite  très  peu  de  place  et, 
étant  aisément  transportable,  il  peut  être  utilisé 
aussi  bien  dans  un  appartement  que  dans  un  jardin  20 
privé.  Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par 
une  potence  dont  la  branche  horizontale  porte  une 
bobine,  ou  analogue,  de  support  et  de  déroulement 
d'un  fil  à  l'extrémité  libre  duquel  est  fixée  une  balle 
de  golf,  le  fil  pouvant  être  déroulé  du  haut  vers  le  bas  25 
jusqu'au  niveau  du  sol  et  la  bobine  pouvant  être 
bloquée  en  rotation. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres 
caractéristiques  avantageuses  apparaîtront,  au 
cours  de  la  description  suivante  d'un  exemple  de  30 
réalisation,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  du 
dispositif  de  l'invention  dans  un  premier  mode 
d'utilisation,  35 

Figure  2  montre  le  dispositif  de  la  figure  1 
dans  un  deuxième  mode  d'utilisation, 

Figure  3  est  une  vue  agrandie  de  la  bobine 
dérouleuse  équipant  le  dispositif  de  la  figure  1, 
avec  le  fil  totalement  déroulé,  40 

Figure  4  est  une  vue  agrandie  de  la  bobine 
dérouleuse  équipant  le  dispositif  de  la  figure  1 
avec  le  fil  enroulé  après  une  assez  mauvaise 
frappe  de  balle, 

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  du  même  45 
dispositif,  avec  des  accessoires  complémen- 
taires. 

En  se  reportant  tout  d'abord  à  l'ensemble  des 
figures  1  et  5,  le  practice  de  golf  de  l'invention  se 
présente  sous  la  forme  d'une  potence  1  dont  le  bras  50 
horizontal  2  est  réglable  en  hauteur  par  le  jeu  du 
coulissement  têléscopique  des  deux  tubes  3  et  4  @  * 
formant  la  branche  verticale  et  d'une  vis  de  blocage 
manuel  5. 

La  branche  horizontale  2  est  tubulaire  et  contient  55 
une  tige  coaxîale  télescopique  6  dont  l'extrémité 
libre  est  garnie  d'un  organe  d'appui  constitué  par 
une  boule  7.  La  tige  6  peut  avoir  soit  une  position 
totalement  rentrée,  comme  représenté  sur  la  figure 
5,  soit  sortie,  comme  apparaissant  sur  la  figure  1  ,  et  60 
est  brochable  dans  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux 
positions  par  introduction  d'une  goupille  dans  des 
trous  8,9  prévus  à  cet  effet. 

Comme  représenté  sur  la  figure  1,  la  tige  6, 
lorsqu'elle  est  sortie,  permet  au  joueur  10  de 
s'échauffer  avant  d'effectuer  ses  frappes  de  balle. 
Pour  ce  faire,  il  pose  son  front  sur  la  boule  7,  sans 
l'appuyer  fortement,  ce  qui  lui  permet  d'avoir  et  de 
conserver  une  position  de  frappe  correcte  pendant 
qu'il  simule  des  mouvements  de  frappe  d'une  balle 
imaginaire  à  l'aide  de  son  club  de  golf  11. 

La  potence  1  est  équipée  d'un  pied  12  consîtué 
dans  cet  exemple  par  une  boîte  métallique  rectangu- 
laire  soudée  à  la  partie  inférieure  du  tube  vertical  4  et 
percée  d'une  ouverture  supérieure  13  par  laquelle 
on  peut  remplir  la  boîte  12  de  sable  ou  de  gravier  14. 
La  partie  inférieure  de  la  boîte  délimite  un  tunnel 
borgne  15,  destiné  à  s'entraîner  à  "potter",  c'est- 
à-dire  à  viser. 

En  variante,  destinée  au  jardin,  on  peut  remplacer 
le  tube  4,  soudé  à  la  boîte  12,  par  un  tube  16 
rectiligne  et  pointu,  s'enfonçant  dans  le  sol.  On  peut 
aussi  prévoir  des  moyens  de  fixation,  amovibles  ou 
non,  de  la  potence  1  contre  un  mur  vertical 
d'appartement,  de  maison  ou  de  jardin. 

En  se  reportant  maintenant  également  aux  fi- 
gures  2  à  4  le  bras  tubulaire  horizontale  2  de  la 
potence  1  supporte,  de  manière  coulissante  dans  le 
sens  axial,  un  manchon  coaxial  17,  garni  de  flasques 
18  vers  ses  deux  extrémités  de  façon  à  former  une 
bobine  19  sur  laquelle  est  enroulé  à  plusieurs  tours 
un  fil  solide  20,  en  polyamide  6,6  par  exemple,  à 
l'extrémité  libre  duquel  est  fixée  une  balle  de  golf  21, 
l'autre  extrémité  étant  attachée  en  un  point  du 
pourtour  de  la  bobine  19. 

La  bobine  19  peut  coulisser  axialement  entre, 
d'une  part,  une  collerette  22  à  l'extrémité  libre  du 
tube  2  et,  d'autre  part,  une  butée  rectangulaire  23 
soudée  sur  le  tube  2  comme  représenté  aux 
figures  3  et  4.  Une  encoche  24  est  pratiquée  du  côté 
du  tube  17  regardant  vers  la  butée  23,  de  manière  à 
ce  que  l'on  puisse,  comme  le  montre  la  figure  4, 
enclencher  la  butée  23  dans  l'encoche  24,  et  par 
suite  bloquer  la  bobine  19  en  rotation.  En  repous- 
sant,  à  partir  de  la  position  de  la  figure  4,  la  bobine  1  9 
vers  la  gauche,  on  dégage  l'encoche  24  de  la  butée 
23,  ce  qui  permet  à  la  bobine  19  de  tourner  librement 
autour  du  tube  2.  Si  le  fil  20  est,  comme  c'est  le  cas 
sur  les  figures  1  et  4,  enroulé  totalement  sur  la 
bobine  19,  on  peut  alors  le  dérouler  jusqu'à  ce  que  la 
balle  21  arrive  au  niveau  du  sol,  comme  sur  la  figure  2 
par  exemple. 

De  façon  à  ne  dérouler  qu'un  nombre  déterminé 
de  spires  du  fil  20,  la  bobine  19  est  munie  d'une 
barrette  25  à  l'intérieur  de  laquelle  on  peut  conserver 
enroulées  quelques  spires  26,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  3. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  le  joueur  10  peut 
alors  frapper  la  balle  21,  qui  repose  sur  une  carpette 
spéciale  27  au  bout  du  fil  20.  Auparavant,  la  bobine 
19  a  été  repoussée  vers  la  droite,  le  doigt  23  et  la 
rainure  24  étant  enclenchés  de  manière  à  la  bloquer 
en  rotation. 

Si  le  joueur  10  frappe  la  balle  correctement, 
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c'est-à-dire  bien  droit,  le  fil  20  s'enroule  pratique- 
ment  une  spire  sur  l'autre  autour  de  la  bobine  19.  Si 
au  contraire  il  frappe  mal,  c'est-à-dire  tant  soit  peut 
de  travers,  elle  s'enroule  en  hélice,  d'un  côte  ou 
l'autre  suivant  la  direction  de  frappe,  autour  de  la  5 
bobine  19,  ce  qui  donne  le  résultant  schématisé  sur 
la  figure  4,  où  les  spires  sont  réparties  de  manière 
espacée  le  long  de  la  bobine  19.  A  l'examen  de  la 
manière  dont  s'est  enroulé  autour  de  la  bobine  19  le 
fil  20,  le  joueur  10  peut  donc  apprécier  et  quantifier  10 
son  défaut  de  frappe  de  la  balle  21. 

Sur  la  figure  5  sont  schématisés  deux  accessoires 
pouvant  équiper  le  dispositif  de  l'invention,  qu'il  soit 
utilisé  à  l'intérieur  ou  en  plein  air.  Il  s'agit  d'une  ou 
deux  estrades  30,31  ,  inclinables  à  volonté  grâce  à  15 
des  cales  amovibles  et  interchangeables  32,33,  et 
permettant  ainsi  de  simuler  les  dénivellations  d'un 
terrain  de  golf  réel.  Le  joueur  monte  alors  sur 
l'estrade  30  et  pose  le  tapis  27,  recevant  la  balle  21, 
sur  l'estrade  31.  20 

Revendications 
25 

1.  Dispositif  d'entraînement  pour  golfeurs, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  une 
potence  (1)  dont  la  branche  horizontale  (2) 
porte  une  bobine  (19)  de  support  et  de 
déroulement  d'un  fil  (20)  à  l'extrémité  libre  30 
duquel  est  fixée  une  balle  de  golf  (21),  le  fil  (20) 
pouvant  être  déroulé  du  haut  vers  le  bas 
jusqu'au  niveau  du  sol  et  la  bobine  (19)  pouvant 
être  bloquée  en  rotation. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté-  35 
risé  en  ce  que  la  bobine  (19)  est  équipée  de 
moyens  (25)  de  réglage  de  la  longueur  maxi- 
male  de  déroulement  du  fil  (20)  . 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  bobine  est  munie  d'une  40 
barrette  (25)  à  l'intérieur  de  laquelle  peuvent 
être  conservées  enroulées  quelques  spires 
(26),  de  façon  à  ne  pouvoir  dérouler  qu'un 
nombre  prédéterminé  de  spires  du  fil  (20). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  45 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  branche  horizon- 
tale  (2)  de  la  potence  est  équipée  d'une  tige 
télescopique  (6)  dont  l'extrémité  libre  est 
équipée  d'un  organe  d'appui  (7)  du  front  du 
golfeur  (10).  50 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  d'appui  (7)  est  constitué 
par  une  boule. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  potence  (1)  est  55 
munie  d'un  pied  (21)  délimitant  avec  le  sol  un 
tunnel  (15)  d'entraînement. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  potence  est 
équipée  d'un  pied  pointu  (16)  pouvant  s'enfon-  60 
cerdans  le  soi. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'es- 
trades  inclinables  (30,31)  pouvant  recevoir  soit 
le  joueur  (10),  soit  la  balle  (21  )  ,  soit  les  deux.  65 
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